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Adresse postale adresse du local 
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Mail : info@dartclubromont.ch 026 655 12 24 

Présents : 13 membres (y.c. comité)  Majorité : 7 
Excusés : 5 membres début de l’assemblée : 19h30 
 
 

1. Salutations contrôle des présences 
 

- Le président Jean-Luc Kapps ouvre l’assemblée en remerciant les membres présents, il est 
19h30. 

- Chaque membre signe la feuille des présences et note l’heure d’arrivée en raison des directives 
sanitaires dues au Covid-19. 

- Béguin Ginette est nommée scrutatrice pour la présente assemblée. 
 

2. PV de la dernière assemblée générale 
 

- Le PV de l’assemblée générale du 28 juin 2019 n’est pas lu. Plusieurs exemplaires ont été mis 
à disposition des membres dès 19h00. Aucune questions ou remarques ne sont faites sur ce PV. 
Il est accepté à l’unanimité. 

- L’ordre du jour est conforme au tractanda exposé dans la convocation. 
 

3. Rapport du président 
 

- Le président commence par expliquer la situation extraordinaire que nous vivons et nous a 
poussés à reporter l’AG du Dart Club Romont à ce vendredi 4 septembre 2020. Il remercie 
ensuite, tous les membres qui ont contribués à la préparation et la mise en place et leur 
participation au triathlon ou/et au pic-nic qu’aux lotos. 

- Les félicitations vont cette fois aux joueurs de l’équipe CSS pour le titre de vice-champion 
suisse ainsi que pour la deuxième place au classement général (1er à égalité de points mais 2ème 
à cause de l’average). 

- Les félicitations continuent cette fois pour les équipes SDA dont le championnat n’a 
malheureusement pas pu aller à son terme au vu de la situation. La 1ère et la 2ème équipe 
finissement toute deux à la 5ème place, ligue A pour la une et ligue C pour la 2. 

- Concernant les deux tournois organisés par le club, il relève que pour ceux-ci se solde par un 
petit bénéfice mais regrette toujours le manque de joueurs du club qui y participe. 

- Le président souligne que la coupe par équipe SDA a été annulé et le championnat c’est arrêté 
après 12 tours de championnat au lieu de 14 et concernant la ligue CSS a quant à elle été stoppée 
et reprendra en automne. 

- Il termine son rapport en expliquant brièvement la situation avec Stanis Mooser, caissier du 
Club, qui a démissionné avec effet immédiat au 31 juillet 2020, il profite malgré son absence 
pour le remercier pour toutes les années passées au poste de caissier du club. 

 

4. Comptes 
 

- Stanis Mooser étant absent, c’est Yvan Modolo, qui nous présente les comptes de la saison 
2019/20. Il nous fait par d’une augmentation de fortune de CHF 6'335.35 grâce à l’occasion qui 
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nous a été donné d’organiser un deuxième loto. Le bilan au 1er juin 2020 présente une fortune 
s’élevant à CHF 23'799.85. 

- Il nous lit le bilan ainsi que le compte de pertes et profits en mentionnant : 
- Le total des recettes se monte à CHF 12'756.10, 
- Les dépenses présentes un total de CHF 6'420.75, 

 

- Il y a juste quelques questions auxquelles le comité a répondu très rapidement concernant ces 
comptes. 

- De par la situation exceptionnelle avec la démission du caissier, les comptes ont été vérifiées 
par sondage par le comité peu avant l’assemblée générale. Le comité certifie que les comptes 
ont été tenu correctement et demande à l’assemblée de les accepter tel que présentés. 

- Les comptes sont acceptés à l’unanimité par l’assemblée générale. 
 

5. Admissions, démissions et radiations 
 

- Le président annonce l’arrivée de trois nouveaux membres, Armando Brandao, Perrin 
Alexandre et Bersier Valérie. Alexandre, seul présent sur les 3 se présente rapidement et 
l’assemblée les accueils par une salve d’applaudissements. 

- Les démissions sont nombreuses cette année. Les époux Schapbach qui vont jouer plus près de 
chez eux vers Berne, Gabriel Tagan qui désire faire une pause et son fils Valentin qui lui 
commence une formation, Dinklage Stefan, Rochat Valérie, Seydoux Laurent qui quant à eux 
reforment une ancienne équipe à la Chaux-de-Fonds, Monteiro Joao par manque de temps, 
Veuve Michael qui veut se consacrer un peu plus à sa famille, Forte Giuseppe qui est parti vivre 
une retraite bien mérité en Bretagne et Cornaz Rolf qui était venu juste en renfort pour la 
deuxième équipe SDA l’année passée. 

 Le comité remercie chaleureusement ces membres pour leur appartenance à notre club durant 
de nombreuses années pour certains et leur souhaite à toutes et tous plein de bonheur et de 
succès pour la suite. 

- Certains membres ou anciens membres ayant joués la ligue SDA avec le Dart Club Romont, 
n’ont pas payés leur cotisation ou licence. Ces membres sont bloqués par notre club auprès de 
la Swiss Darts Association jusqu’au paiement complet de leurs arriérés. Ces membres sont : 

 

-   Martin Szybka,  Joseph Agrusti,  Steve Pellaud 
 

6. Nomination 
 

- Jean-Luc Kapps, actuel président nous informe qu’il donnera sa démission du comité pour la 
fin du présent exercice. 

- Le président demande à l’assemblée si un membre est intéressé à intégrer le comité. Yves Maret 
se propose et l’assemblée l’accepte, Laetitia Kapps se présente également et l’assemblée 
l’accepte également. Le comité est ainsi formé de 6 membres dont les fonctions sont :  - 
Président  Kapps Jean-Luc 

   - Secrétaire  Kolly Willy, également gestion du site internet 
   - Caissière  Kapps Laetitia 
   - Vice-président Modolo Yvan, également gestion du site internet 
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   - Manifestations Fonseca Jorge 
   - Manifestations Maret Yves 
 
- Concernant les vérificateurs des comptes, les 3 personnes qui étaient prévues cette année 

décident de reporter d’une année et restent ainsi comme tel. Par conséquent pour les comptes 
2020/2021, les vérificateurs sont : 

 1er vérificatrice :  Karine Frossard, 
 2ème vérificatrice :  Ginette Béguin, 
 Suppléant :   Pascal Barbezat. 

 

7. Manifestions à venir 
 

- Jorge Fonseca nous donne les dates des prochaines manifestations malgré l’incertitude qui 
règne en raison de la pandémie. Il demande aux membres de regarder régulièrement sur 
l’agenda du site internet. 

 

8. Rapport site internet 
 

- Yvan Modolo se charge de nous donner quelques explications sur l’évolution du site. Il y a 
encore des choses à régler mais la situation bloque tout. 

 

9. Divers 
 

- David Cornu, membre du comité de l’intersociété nous donne un aperçu sur la situation par 
rapport aux lotos qui ne peuvent pour l’instant pas être organisé en raison d’une décision 
préfectorale. 

- Willy Kolly a remplacé au pied levé Jean-Luc Kapps, victime d’un ongle incarné, à l’assemblée 
des présidents de la SDA. Il donne les nouvelles règles pour la prochaine saison, notamment 
par rapport au Corona virus. 

- Au niveau des membres d’honneur, seul Michel Pieren fête cette année ses dix ans de club. 
Etant absent, son diplôme lui sera remis ultérieurement. 

- Jean-Luc Kapps termine par remercier tous les fournisseurs que ce soit pour nos lotos ou pic-
nic, tournoi etc… et relève surtout Marianne du petit magasin à côté du relais Saint-Jacques qui 
a chaque nous offre des cabas ainsi que Jean-Louis Gachet qui nous offre le jambon pour le 
triathlon. 

 
 

La parole n’étant plus demandée, le président clos l’assemblée en remerciant encore une fois les 
membres et leur souhaite un très bon appétit. Le souper du soir, fondue vigneronne et boissons, 
sont offertes par le DCR. Il est 20h47. 

 
 
 Willy Kolly 
 Secrétaire 


